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OUI
La Fraternité Suisse romande a son propre journal le « OUI » qui 
fait le lien entre les membres quatre fois par an. Un thème annuel 
– généralement celui de l’Eglise universelle – est traité en trois 
phases dans le journal. 
« Saint Joseph » est le thème de l’année en cours (2021-2022).
En Suisse la FCPMH existe dans les cantons de Fribourg, Vaud et 
Genève et Valais dès 1957-1958. A Sierre, à Martigny les sections 
locales existent depuis 1958. A Sion, depuis le 31 janvier 1960. 
L’aumônier est le R. P. Einard et la responsable est Mme Colette 
Comina de Sion. 
Sur le plan romand c’est l’aumônier André Kohly qui a assuré 

la naissance et les premières années de 
fonctionnement.
En Valais la FCPMH est née en 1958. 
Depuis le début, différents aumôniers 
ont succédé au P. Einard, le chanoine 
Dominique Gross, curé de Leysin ; 
et depuis le 1er juillet 1999, le diacre 
André Clivaz. 
Dès l’automne 2018, le diacre André 
Clivaz de Sion assure également la 
fonction d’aumônier national.

Le responsable na- tional est M. Pierre-Alain 
Carrel de Pré-Vers-Noréaz. 

Sur le plan européen et intercontinental, 
dans le comité responsable, siège M. Benoît 
Seppey de Lausanne.
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PAR ANDRÉ CLIVAZ

Son histoire
1942 Formation d’un petit groupe de 

malades pour aider le curé à visiter 
les malades.

1957 La Fraternité est établie dans la 
moitié des diocèses de France.

1960 Naissance de la Fraternité catho-
lique internationale des malades 
qui s’implante dans d’autres pays.

1966 Premier congrès international à 
Strasbourg. Extension en Amé-
rique latine.

1972 2e congrès international à Rome. 
Paul VI reçoit les 400 congressistes.

1974 La Fraternité devient œcuménique 
lors de la rencontre du comité inter-
national à Vienne en Autriche. Elle 

devient Fraternité chrétienne des 
personnes malades et handicapés 
(FCPMH).

1980 Elle est reconnue par le Saint-Siège 
comme Mouvement d’évangélisa-
tion. La FCPMH est représentée au 
Conseil pontifical pour les laïcs.

1986 Décès du Père Henry François le  
3 février.

1986-2000  La FCPMH est présente sur 
tous les continents.

2000 Elle est reconnue, sur le plan inter-
continental, comme Association 
privée internationale de fidèles par 
le Conseil pontifical pour les laïcs, 
selon les normes canoniques.

Le Père fondateur Henry François.

OUI, le journal de la Fraternité.

A droite, Benoît Seppey, représentant suisse à l’international.

Pierre-Alain Carrel, 
responsable national.

André Clivaz, diacre, 
aumônier national.

Mouvement associatif dont les responsables bénévoles 
sont à l’écoute des personnes malades et handicapées. 

Son slogan : Les malades responsables des malades.

Fondée en 1942 par le Père Henry François curé de la 
paroisse Saint-Victor de Verdun.
Le but de ce mouvement est de créer entre les personnes 
malades ou handicapées, des liens de fraternité, selon 
l’Evangile, afin de sortir de l’isolement et de développer 
le sens de la responsabilité réciproque.
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